
                                            

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Monsieur l’Inspecteur d’Académie,  
 
Mesdames et messieurs les membres du CTSD,  
 

La crise sanitaire que nous traversons est d’une gravité extrême. L’absence de moyens 
les plus élémentaires pour protéger les travailleurs est révoltante ! Cela n’a pas empêché un 
grand élan de solidarité des personnels de l’Éducation envers les personnels soignants. Leurs 
enfants ont été pris en charge partout où cela a été nécessaire, malgré la mise à disposition 
tardive des moyens de protection voire sans moyen de protection. Nous déplorons la 
déficience et l’inconscience de notre employeur dans de telles circonstances, envoyant ses 
personnels dès les premiers jours garder des enfants, avec les seuls gestes barrières pour 
unique consigne.  
 

Alors qu’aucune condition n’est réunie pour respecter les textes réglementaires 
concernant le télétravail (prise en charge des coûts induits, organisation du travail, volontariat 
des agents, etc.), les collègues font le maximum avec beaucoup d’engagement pour maintenir 
une activité scolaire à distance avec les élèves maintenant confinés. Mais nous savons que 
l’enseignement à distance ne peut remplacer le présentiel et que la discontinuité pédagogique 
imposée par la crise sanitaire, après avoir révélé l’incroyable fracture numérique dans notre 
pays, risque d’aggraver les inégalités scolaires. Par ailleurs certains enseignements et certains 
programmes, en série technologique ou en lycée professionnel ne sont pas compatibles avec 
l’enseignement à distance.  
 

Dans ce contexte, les interventions incessantes du ministre de l’Éducation nationale 
dans les médias doivent s’arrêter. D’une part les injonctions ainsi relayées laissent croire à 
l’opinion publique que les collègues en auraient besoin pour maintenir le contact avec leurs 
élèves. C’est en tout point scandaleux quand on mesure l’inventivité des collègues pour 
réorganiser leurs pratiques professionnelles et maintenir le lien pédagogique dans un contexte 
dégradé où par ailleurs les réseaux numériques institutionnels montrent leurs limites. Les 
collègues ont besoin d’être rassurés, confortés dans leurs missions, nombre d’entre eux se 
surmènent par volonté de bien faire. Il faut donc leur faire confiance et ne pas les culpabiliser. 
D’autre part, encourager publiquement les ruptures de confinement pour se déplacer et 
récupérer des photocopies est irresponsable de la part du ministre qui expose, outre les 
familles, les personnels administratifs et de vie scolaire ainsi que les directrices et directeurs 
d’école.  
 

Nos organisations le rappellent avec force, aucune injonction ne doit entrer en 

contradiction avec la priorité absolue à la sécurité sanitaire. En temps et heure, il faudra en 

tirer toutes les conséquences. Les annonces intempestives et péremptoires du ministre depuis 

le début de la crise, sur le report des congés, le maintien des examens ou la date de 
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réouverture des écoles ont été toutes contredites ou démenties par les faits et contribuent 

dans la période à jeter un trouble inutile. 

En revanche, des clarifications sur la manière dont la fin d’année est envisagée sont 
nécessaires. Si personne à ce jour ne peut connaître l’évolution exacte de la situation, il faut 
maintenir les échanges pour préparer la sortie de crise. Nos organisations syndicales ont 
accepté de participer à ce CTSD mais nous serons particulièrement attentifs à ce que 
l’organisation inhabituelle garantisse le respect des textes régissant les CT. Tout 
particulièrement, nous réagirons si le débat contradictoire et l’organisation des votes étaient 
affaiblis voire empêchés dans ce comité à distance.  
 

L’urgence sanitaire ne doit pas être un prétexte pour contourner les règles du dialogue 
social. Nous n’acceptons pas plus la décision d’appliquer, dès le mois de mars, le décret sur 
les retenues sur salaire des journées de grève, sans même avoir informé les collègues des 
conséquences sur leur rémunération, ajoutant des difficultés financières au contexte 
anxiogène que nous vivons. La moindre des solidarités, en cette période très difficile de 
confinement, aurait été de maintenir l’intégralité du traitement de tous les agents notamment 
des contractuels. La logique des économies budgétaires et des suppressions de postes a 
conduit à ce que les hôpitaux ne puissent faire face à l’afflux de malades. Continuer à appliquer 
ce principe à l’Ecole et à l’ensemble des services publics n’est plus possible ! La situation 
sanitaire ne saurait faire taire les revendications : nous n’acceptons pas plus qu’hier 
l’insuffisance des moyens accordés à l’académie de Bordeaux d’autant plus que la crise 
sanitaire met en évidence les besoins de services publics. Dans ce contexte, la FSU et la 
FNEC-FP-FO demandaient l’annulation de toutes les opérations de carte scolaire, les 
suppressions de postes prévues à la rentrée, aussi bien pour les enseignants du 1er et du 2nd 
degré, que pour les personnels non enseignants (administratifs, CPE, PsyEN, AS, infirmier.es, 
personnels de labo…) et une concertation nationale avec les organisations représentatives 
pour envisager la rentrée 2020 sous tous ses aspects.  
 

Le contexte actuel met en difficulté les services administratifs de l'éducation nationale, 
eux-aussi fragilisés par des années de suppressions de postes, de précarité et d'absence de 
formation continue. La concomitance de la pandémie avec la suppression des CAP fera peser 
sur les administratifs une charge de travail excessive dans les semaines qui viennent, où il va 
falloir à la fois remettre en route un certain nombre de procédures qui auront pris du retard du 
fait de la crise, gérer les conséquences de la pandémie et de l'arrêt de l'économie sur les 
personnels (retard sur les contrats, inflation des congés maladies, problèmes de 
remplacement ...), mais aussi mettre en place de nouvelles façons de travailler sur le 
mouvement sans dialogue avec les représentants des personnels. Il est encore temps de 
revenir sur l’application de la loi de modernisation de la fonction publique et de rétablir le rôle 
des CAPA et des CAPD. Les élus représentants les personnels sont disponibles pour 
contribuer à la continuité administrative de notre ministère et à sa relance dès la fin du 
confinement.  
 

Les mesures que vous proposez en matière de carte scolaire, suite à la dotation 
supplémentaire, donnent une situation moins pire que la précédente. La dotation reste 
néanmoins négative, et si notre P/E, indicateur « phare », progresse, l’emploi public et le 
service public, dans notre département, vont régresser. Fermetures de postes en RASED, 
fermetures de postes de remplaçants…. Quand on parle de continuité pédagogique, ces 
postes-là sont comme les autres, indispensables ! Quant aux fermetures de postes classes 
envisagés, il n’y aurait pas de quoi crier au scandale en maintenant ces supports ouverts. 
Dans cette période, et afin de donner un signal fort aux collègues, aux parents d’élèves et aux 
citoyens de notre pays, un moratoire sur les fermetures comme nous le proposons encore 
serait salutaire, et permettrait un peu de respiration !  
 



Hélas, nous craignons fortement, avec ce pouvoir politique, que les jours d’après 
ressemblent à ceux d’avant ! Ceci n’aurait comme effet que de reproduire les mêmes 
catastrophes. Nous n’étions pas prêts car nous ne pouvions pas l’être, car rien n’avait été 
prévu pour que nous le soyons. Si nous n’en tirons pas la leçon et continuons dans la même 
voie, nous pouvons être certains que les crises futures produiront encore des drames, demain 
se prépare dès aujourd’hui.  
 

Nous ne sommes ni des agitateurs, ni des violents, juste des représentants 

responsables, encore, toujours, et plus que jamais vigilants et fiers des valeurs de justice et 

de progrès social, et de solidarité que nous portons au nom des personnels que nous 

représentons ici. 

Les représentants de la FNEC FP FO et de la FSU 


